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Introduction 

Favoriser lôinsertion professionnelle et le maintien dans lôemploi 
des personnes handicapées 

 
 

  

PPoouurrqquuooii  uunn  ccaattaalloogguuee  ddeess  aaiiddeess  ??  
  
Le FIPHFP finance au cas par cas des aides techniques et humaines afin de favoriser le recrutement et 
le maintien dans lôemploi des personnes handicapées. 
 
Tous les employeurs publics même ceux qui emploient moins de 20 équivalents temps plein, peuvent 
b®n®ficier de lôensemble des financements du Fonds : 
 
Le FIPHFP accompagne les employeurs dans leur recherche de financement avec une liste pr®cise dôaides telles que 
 
 - Les adaptations des postes de travail 
 
 - Les rémunérations versées aux agents chargés dôaccompagner une personne handicap®e 
 
 - Les aides versées par les employeurs publics afin dôaméliorer les conditions de vie 
 
 - La formation et lôinformation des travailleurs handicap®s 
 
 - Les d®penses dô®tudes  
 
 - La formation et lôinformation des personnels 
 
 - Les outils de recensement des bénéficiaires de l'obligation d'emploi  
 
Ce Catalogue des aides r®pertorie lôensemble de ces aides par fiche thématique. 

 

LLeess  bbéénnééffiicciiaaiirreess  éélliiggiibblleess  aauuxx  aaiiddeess  ddee  ccee  ccaattaalloogguuee  
        

Les demandes de financement au FIPHFP doivent concerner les agents suivants 
 

- Les travailleurs reconnus handicapés par la commission technique d'orientation et de reclassement professionnel 
mentionnée à l'article L. 146-9 du code de l'action sociale et des familles ;  

- Les victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une incapacité permanente au 
moins égale à 10 p. 100 et titulaires d'une rente attribuée au titre du régime général de sécurité sociale ou de tout 
autre régime de protection sociale obligatoire ;  

- Les titulaires d'une pension d'invalidité attribuée au titre du régime général de sécurité sociale, de tout autre régime de 
protection sociale obligatoire ou au titre des dispositions régissant les agents publics à condition que l'invalidité des 
intéressés réduise au moins des deux tiers leur capacité de travail ou de gain ;  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006796672&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=vig
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- Les anciens militaires et assimilés, titulaires d'une pension militaire d'invalidité au titre du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre ;  

- Les titulaires d'une allocation ou d'une rente d'invalidité attribuée dans les conditions définies par la loi nº 91-1389 du 
31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d'accident survenu ou de 
maladie contractée en service ;  

- Les titulaires de la carte d'invalidité définie à L. 241-3 du code de l'action sociale et des familles ;  

   - Les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés  

   - Les agents qui ont été reclassés en application de l'article 63 de la loi nº 84-16 du   11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, des articles 81 à 85 de la loi nº 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ou des articles 71 à 75 de la loi nº 86-
33 du 9 janvier 1986 précitée ;  

 - Les agents qui bénéficient d'une allocation temporaire d'invalidité en application de l'article 65 de la loi nº 84-16 du 11 
janvier 1984 précitée, de l'article L. 417-8 du code des communes, du paragraphe III de l'article 119 de la loi nº 84-53 
du 26 janvier 1984 précitée ou de l'article 80 de la loi nº 86-33 du 9 janvier 1986 précitée.  

            Par exception à cette règle, une demande d'aide FIPHFP est recevable  lorsqu'elle concerne un agent ne 
possédant pas l'une de ces qualités mais ayant été reconnu inapte à l'exercice de ses fonctions par le comité médical 
et pour lequel un maintien dans l'emploi et proposé par le médecin du travail ou de prévention au moyen d'une adaptation 

de poste de travail. (cf. art.3, avant dernier paragraphe, du décret 2006-501) 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?&commun=CPENIN&code=CPENINVL.rcv
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?&commun=CPENIN&code=CPENINVL.rcv
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/MSEAR.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/MSEAR.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006797041&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=vig
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/PFEAC.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/MSEAG.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/MSEAG.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/SPEAH.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/SPEAH.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/PFEAC.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/PFEAC.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006347173&cidTexte=LEGITEXT000006070162&dateTexte=vig
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/MSEAG.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/MSEAG.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/SPEAH.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/PBHMS.htm
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Liste des aides concernées 

Favoriser lôinsertion professionnelle et le maintien dans lôemploi 
des personnes handicapées 

 
 

  

44  ttyyppeess  ddôôaaiiddeess  ff iinnaannccééeess  
  
Le FIPHFP finance au cas par cas les 3 types dôaides suivantes : 
 

- Les aides techniques et humaines 
- Les d®penses dô®tudes 
- Les actions de sensibilisation des acteurs 
- Les actions dôam®lioration de la connaissance des populations des travailleurs handicapés 

 

LLeess  aaiiddeess  tteecchhnniiqquueess  eett   hhuummaaiinneess  
 
Cette cat®gorie comprend les types dôaides suivants : 
 

- Les aménagements des postes de travail et les études y afférentes effectués avec le concours du 
médecin chargé de la prévention ou du médecin du travail et des instances compétentes en matière 
dôhygi¯ne, de s®curit® et de conditions de travail 
 
Actions financées :  

 
- Aménagements, maintenance, réparations des postes de travail, 
- Renouvellement des matériels, 
- Véhicule personnel,  
- Véhicule professionnel, 
- Télétravail pendulaire, 
- Travaux dôaccessibilit® aux locaux professionnels en relation avec lôam®nagement du poste de travail, 
- Adaptations du poste de travail, 
- Etudes postes de travail 

 
- Les adaptations des postes de travail destinés à maintenir dans leur emploi les agents reconnus inaptes 
¨ lôexercice de leurs fonctions dans les conditions r®glementaires applicables ¨ chaque fonction publique 
et qui nôappartiennent pas ¨ lôune des cat®gories vis®es ¨ lôarticle 2 du d®cret 2006-501. 
 

 
- Les rémunérations versées aux agents charg®s dôaccompagner une personne handicap®e dans 
lôexercice de ses fonctions professionnelles ou les prestations ®quivalentes servies par des organismes 
de droit privé. 

 
Actions financées :  
 
- Interprète en langue des signes ou interface communication,  
 - Codeur ou transcripteur, 
 - Auxiliaires de vie accompagnant une personne handicapée en milieu professionnelle pour ses activités 
professionnelles,  
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 - Auxiliaires de vie accompagnant une personne handicapée en milieu professionnelle pour les actes de la vie 
quotidienne,  
 - Rémunération de la fonction de tutorat 

 
- Les aides vers®es par les employeurs publics afin dôam®liorer les conditions de vie,  au sens du d®cret 
du 6 janvier 2006 susvis®, des travailleurs handicap®s quôils emploient et destinées à  faciliter leur 
insertion professionnelle. 
 
Actions financées :  
  
- Les prothèses et les orthèses,  
- Les aides au transport domicile/travail,  
- Les aides au transport adapté dans le cadre des activités professionnelles,  
- Les fauteuils roulants et ergonomiques, 
- Les transports domicile / travail, 
- Les transports dans le cadre des activités professionnelles, 
- Aide sociale 

 
- La formation et lôinformation des travailleurs handicap®s 
 
Actions financées :  
 
- Les formations aux aides techniques,  
- Les formations spécifiques destinées à compenser le handicap,  
- Les surcoûts des actions de formation continue, 
- La formation individuelle professionnelle qualifiante et diplômante, 
- Les surco¾ts relatifs ¨ lôassistance des personnes handicap®es lors dô®v®nements li®s ¨ lôactivit® 
professionnelle, 
- Les supports de communication d®velopp®s ou utilis®s dans le cadre des actions favorisant lôinsertion et le 
maintien dans lôemploi des personnes handicap®es, 
- Rémunération versée par un employeur public à ses agent ou salariés en situation de handicap, suivant une 
formation liée à la compensation de son handicap, 
- Rémunération de l'agent ou salarie pendant le  temps de formation liée à un reclassement, ou à une 
reconversion professionnelle, 
- Les bilans de compétence 

 

LLeess  ddééppeennsseess  ddôôééttuuddeess  
 
Cette cat®gorie comprend les types dôaides suivants : 
 

Actions financées :  
  

- Les diagnostics (politique globale dôinsertion professionnelle et de maintien dans lôemploi, 
- Le diagnostic-définition de la stratégie de formation ou dôinformation visant les personnels en relation avec les 
travailleurs handicapés  

 

LLeess  aacctt iioonnss  ddee  sseennssiibbiilliissaatt iioonn  ddeess  aacctteeuurrss  
 
Cette cat®gorie comprend les types dôaides suivants : 

 
- La formation et lôinformation des personnels susceptibles dô°tre en relation avec les travailleurs 
handicapés 
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Actions financées :  

  
- La formation individuelle professionnelle qualifiante et diplômante spécifiques au handicap, 

 - Les actions de formation, dôinformation et de sensibilisation collectives des personnels,   
- la formation à la fonction de tuteur,  
- supports de communication d®velopp®s ou utilis®s dans le cadre des actions favorisant lôinsertion et le maintien 
dans lôemploi des personnes handicap®es 
 

 

LLeess  aacctt iioonnss  ddôôaamméélliioorraatt iioonn  ddee  llaa  ccoonnnnaaiissssaannccee  ddeess  ppooppuullaatt iioonnss  ddeess  

tt rraavvaaiilllleeuurrss  hhaannddiiccaappééss  
 
 

Les outils de recensement des bénéficiaires de l'obligation d'emploi  mentionnés au deuxième  alinéa de 
lôarticle L.323-4-1 du code du travail 
 
Aides non ouvertes pour lôinstant  

 
 

AAiiddeess  eett   aacctt iioonnss  nnoouuvveelllleess  
  

- Accueil d'élèves et étudiants en situation de handicap devant effectuer un stage obligatoire dans le cadre de 
leur formation, 
 - Développement des contrats d'apprentissage aménagés  pour les personnes en situation de handicap dans la 
fonction publique,   
- Développement des parcours d'accès aux carrières territoriales, hospitalières et de l'état (PACTE) pour les 
demandeurs d'emploi  en situation de handicap dans la fonction publique 
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Fiche Postes de travail : Aménagements, Maintenances, Réparations, 
Renouvellement, Travaux dôaccessibilit® aux locaux professionnels en 
relation avec lôam®nagement du poste de travail, Etudes.  

Objectif : Compenser la situation de handicap de la personne en 
aménageant son poste, ou son outil de travail. 

 
 

  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddee  llôôaaiiddee  
  

Les aménagements des postes de travail et les études y afférents effectués avec le concours du 
médecin chargé de la prévention ou du médecin du travail et des  instances compétentes en matière 
dôhygiène, de sécurité et de conditions de travail 
 

1) Le FIPHFP finance uniquement le surco¾t du poste de travail li® au handicap de lôagent concernant les 
aménagements suivants :  

  Coussins 
  Fauteuils ergonomiques 
  Mobiliers adapt®s  (bureau ergonomique éé.)  
  Equipements du lieu de travail (installation dôune alarme incendie visuelle dans un  bureau éé) 
  Outils bureautiques et/ou techniques déficience visuelle (achat de logiciels braille, clavier braille, plage 
braille, t®l® agrandisseur, zoom text, éé) 

  Outils bureautiques et/ou techniques d®ficience auditive (t®l®phonie adapt®eé) 
  Outils bureautiques et/ou techniques autres déficiences 
  Autres compensations du handicap (fauteuils roulant à usage professionnel) 
  Véhicules professionnels (aménagement, ou acquisition de véhicule adapté) 

 
           2) Le FIPHFP finance les études relatives à ces aménagements 
 
           3) Le FIPHFP finance les travaux dôaccessibilit® aux locaux professionnels en relation avec lôam®nagement du 

poste de travail 
 

LLeess  mmoonnttaannttss  ddeess  aaiiddeess  
        
       10 000 ú maximum pour les am®nagements des postes de travail 
         5 000 ú pour les ®tudes relatives aux am®nagements des postes de travail 
       15 000 ú pour les travaux dôaccessibilit® aux locaux professionnels 
 

CCoonnddiitt iioonnss  ppaarrtt iiccuulliièèrreess  
 

- Le renouvellement des mat®riels rembours®s par le FIPHFP est fix® ¨ 3ans, sauf en cas dô®volution de la nature 
ou du degré du handicap. 

 
- Les maintenances annuelles des matériels acquis pourront être remboursées dans la limite de 10% de leur 
valeur dôacquisition. 

       

http://www.fiphfp.fr/index.php?id=231
http://www.fiphfp.fr/index.php?id=231
http://www.fiphfp.fr/index.php?id=231


 
 
 

 
  9  

      -     Les réparations des matériels acquis pourront être remboursées dans la limite de 30% de leur valeur 
dôacquisition. 

 

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess    
 

La préconisation du médecin de prévention, du travail ou de médecine professionnelle 
 

² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret nÁ 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances prévues à 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la r¯glementation le pr®voit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche Véhicules personnels 

Objectif : Maintenir dans lôemploi les personnes handicap®es  
 

 

  LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddee  llôôaaiiddee  
  

Les aménagements des postes de travail et les études y afférents effectués avec le concours du 
médecin chargé de la prévention ou du médecin du travail et des  instances compétentes en matière 
dôhygi¯ne, de s®curit® et de conditions de travail 
 
Le FIPHFP prend en charge dans la limite du montant restant à charge après déduction faite des autres financements 
pouvant être mobilisés, notamment la prestation de compensation du handicap et ceux du fonds départemental de 
compensation : 
  
- lôam®nagement ou lôadaptation aux handicaps du v®hicule personnel utilis® ¨ des fins professionnelles et dans le cadre 
des déplacements domicile-travail. 
 

LLee  mmoonnttaanntt   ddee  llôôaaiiddee  
 
10  000 ú HT (reste ¨ charge) 
 

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

Les attestations de prise en charge, ou de non prise en charge, de ce type de dépense par les organismes 
concernés 

 
Lôattestation de lôemployeur autorisant lôutilisation du v®hicule personnel à des fins professionnelles  

 
² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret nÁ 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances prévues à 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la r¯glementation le pr®voit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur à 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 
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En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche Véhicules Professionnels 

Objectif : Maintenir dans lôemploi les personnes handicap®es  
 

 
  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddee  llôôaaiiddee  
  

Les aménagements des postes de travail et les études y afférents effectués avec le concours du 
médecin chargé de la prévention ou du médecin du travail et des  instances compétentes en matière 
dôhygi¯ne, de s®curit® et de conditions de travail 
 
Le FIPHFP rembourse aux employeurs publics lôensemble des surco¾ts li®s ¨ lôam®nagement ou ¨ lôadaptation de 
v®hicules existants ou ¨ lôacquisition de v®hicules adapt®s destin®s ¨ °tre utilis®s par des personnes handicap®s dans le 
cadre de leur activité professionnelle. 
  

LLee  mmoonnttaanntt   ddee  llôôaaiiddee  
 

10 000 ú  
 

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

Les attestations de prise en charge, ou de non prise en charge, de ce type de dépense par les organismes 
concernés 

 
Lôattestation de lôemployeur autorisant lôutilisation du v®hicule personnel ¨ des fins professionnelles  

 
² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du décret n° 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la règlementation le prévoit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche Télétravail pendulaire  

Objectif : Maintenir dans lôemploi les personnes handicapées  
 

 
  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddee  llôôaaiiddee    
 
Les aménagements des postes de travail et les études y afférents effectués avec le concours du 

médecin chargé de la prévention ou du médecin du travail et des  instances compétentes en matière 
dôhygi¯ne, de s®curit® et de conditions de travail 

 
Dans le cadre de lôexercice de lôactivit® professionnelle dôun agent handicap® en situation de t®l®travail pendulaire, le 
FIPHFP finance les coûts suivants : 
 

1) dans la limite dôun plafond de 10 000 ú  par agent : 
 

- les  co¾ts dôacquisition  des mat®riels et mobiliers n®cessaire ¨ lôexercice de lôactivit® professionnelle 
- les co¾ts dôinvestissement li®s ¨ lôutilisation externalis®e de ces mat®riels 
- les am®nagements n®cessaires ¨ lôexercice s®curis® de lôactivit® professionnelle  

 
2) dans la limite dôun plafond de 5 000 ú par agent : 
 

- les ®tudes pr®alables dôam®nagement du poste de travail 
 
3) dans la limite dôun plafond annuel de 2 500 ú par agent : 
 

- les co¾ts dôabonnement et de maintenance li®s ¨ lôutilisation et au fonctionnement externalisés des matériels 
 

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

La préconisation du médecin de prévention, du travail ou de médecine professionnelle. 
  

² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret nÁ 2006-501) 

² pour un montant inférieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la r¯glementation le prévoit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 
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En cas de défaut de présentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche Adaptations du poste de travail 

Objectif : Maintenir dans leur emploi les agents reconnus inaptes à 
leurs fonctions en adaptant leur poste, ou leur outil de travail. 

 
 
  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddee  llôôaaiiddee  
 

Les adaptations des postes de travail destinées à maintenir dans leur emploi les agents 
reconnus inaptes ¨ lôexercice de  leurs fonctions dans les conditions réglementaires applicables à 
chaque fonction publique. 
 
          Le FIPHFP finance uniquement le surco¾t du poste de travail li® au handicap de lôagent concernant les 

aménagements suivants : 

 Coussins 
 Fauteuils ergonomiques 
 Mobiliers adapt®s (bureau ergonomique é)  
 Equipements du lieu de travail (installation dôune alarme incendie visuelle dans un  bureau é) 
 Outils bureautiques et/ou techniques déficience visuelle (achat de logiciels braille, clavier braille, plage braille, 

télé agrandisseur, zoom texte, é) 
 Outils bureautiques et/ou techniques d®ficience auditive (t®l®phonie adapt®eé) 
 Outils bureautiques et/ou techniques autres déficiences 
 Autres compensations du handicap (fauteuils roulant à usage professionnel) 
 Véhicules professionnels (aménagement, ou acquisition de véhicule adapté) 

  

LLee  mmoonnttaanntt   ddee  llôôaaiiddee  
 

       10 000 ú maximum pour les am®nagements de postes de travail 
       5000 ú pour les ®tudes relatives aux am®nagements de postes de travail 
 

CCoonnddiitt iioonnss  ppaarrtt iiccuulliièèrreess  
 

- Le renouvellement des mat®riels rembours®s par le FIPHFP est fix® ¨ 3ans, sauf en cas dô®volution de la nature 
ou du degré du handicap. 

- Les maintenances annuelles des matériels acquis pourront être remboursées dans la limite de 10% de leur 
valeur dôacquisition. 

      -     Les réparations des matériels acquis pourront être remboursées dans la limite de                                               
      30% de leur valeur dôacquisition. 
 

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess    
 

La préconisation du médecin de prévention, du travail ou de médecine professionnelle 
 

² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du décret n° 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 
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² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la r¯glementation le pr®voit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient à la disposition du gestionnaire. 

En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
 

OObbsseerrvvaatt iioonnss  
 

Ces financements ont ®t® pr®vu pour le cas o½ lôagent concern® par le financement ne dispose pas de lôune des 
qualit®s list®es ¨ lôarticle 2 du décret 2006-501, ce qui constitue la r¯gle g®n®rale, mais dont lôinaptitude ¨ son emploi 
a été reconnue dans les conditions réglementaires applicables ¨ chaque fonction publique. Lorsque lôinaptitude dôun 
agent ¨ lôexercice de ses fonctions est reconnue dans les conditions statutaires (comit® m®dical) et quôune 
adaptation de poste de travail est prescrite visant à le maintenir dans son emploi, celle-ci peut être financée par le 
FIPHFP. 
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Fiche Traduction : Interprète en langue des signes, Interface 
communication, Codeur ou transcripteur 

Objectif : Permettre aux personnes handicapées présentant une 
déficience auditive de participer à toutes les manifestations 
nécessaires à leur information dans le cadre de leur activité 
professionnelle. 

 
 

  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddeess  aaiiddeess  
 

Les r®mun®rations vers®es aux agents charg®s dôaccompagner une personne handicap®e dans 
lôexercice de ses fonctions professionnelles ou les prestations ®quivalentes servies par des 
organismes de droit privé 
 
          Le FIPHFP finance les 2 actions suivantes : 
  

- Le recours ¨ un interpr¯te en langue des signes ou lôutilisation dôun interface communication 
- Lôutilisation dôun codeur ou dôun transcripteur 

   

LLeess  mmoonnttaannttss  ddeess  aaiiddeess  
        
       55 ú par heure maximum pour un interpr¯te en langue des signes ou lôutilisation    
        dôun interface en communication        
         
       24 ú par heure maximum pour lôutilisation dôun interface communication 
 

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess    
 

² un justificatif dô®ligibilité (bénéficiaire des articles 2 et 3 du décret n° 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la r¯glementation le pr®voit 

http://www.fiphfp.fr/index.php?id=236
http://www.fiphfp.fr/index.php?id=236
http://www.fiphfp.fr/index.php?id=236
http://www.fiphfp.fr/index.php?id=236
http://www.fiphfp.fr/index.php?id=236
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Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche Auxiliaires de vie : pour les activités professionnelles 

Objectif : Maintenir dans lôemploi les personnes handicap®es. 
 

  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddee  llôôaaiiddee  
 

Les r®mun®rations vers®es aux agents charg®s dôaccompagner une personne handicap®e dans 
lôexercice de ses fonctions professionnelles ou les prestations équivalentes servies par des 
organismes de droit privé 
 
Le FIPHFP finance lôaction suivante : 
  
- Le recours ¨ un auxiliaire de vie accompagnant une personne handicap®e en milieu professionnel pour lôaccomplissement 
de ses activités professionnelles 
 
   

LLee  mmoonnttaanntt   ddee  llôôaaiiddee  
        
Le plafond horaire de lôaide est fix® sur la base des tarifs applicables au 1

er
  élément de la prestation de 

compensation du handicap (aides humaines) Ą Consulter le barème 
 
       

Les frais de d®placement, de restauration  et dôh®bergement des auxiliaires de vie 
accompagnant la personne handicapée en dehors de sa résidence administrative, sont 
remboursés dans la limite des barèmes prévus par la réglementation applicable aux 
fonctionnaires civils de lô®tat.Ą Voir le Journal Officiel de la République Française 15335 

 
 

CCoonnddiitt iioonn  ppaarrtt iiccuulliièèrree  
 
Dans le cas o½ lôaccompagnement est assur® par un agent ou un salari® de lôemployeur, le remboursement est d®termin® 
sur la base de la masse salariale de lôagent ou du salari®, rapport®e au nombre dôheures et dans la limite de la dur®e 
prescrits, et dans la limite du plafond correspondant ¨ la masse salariale dôun attache principal dôadministration 10e 
échelon ; 
 

Lôaccompagnement de la personne handicap®e doit faire lôobjet dôune prescription m®dicale de la part du m®decin du 
travail ou de prévention 
 

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess    
 

La prescription m®dicale du m®decin du travail ou de pr®vention qui doit pr®ciser le nombre  dôheures et la dur®e 
de lôaccompagnement      

 
² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret nÁ 2006-501) 

http://www.loi-handicap.fr/mesfichiers/TarifPCH-1-5-2008.pdf
http://www.droit.org/jo/2001/15335.html
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² pour un montant inférieur à 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la r¯glementation le pr®voit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de défaut de présentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche Auxiliaires de vie : pour les actes de la vie quotidienne 

Objectif : Maintenir dans lôemploi les personnes handicapées. 

 

  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddee  llôôaaiiddee  
 

Les r®mun®rations vers®es aux agents charg®s dôaccompagner une personne handicap®e dans 
lôexercice de ses fonctions professionnelles ou les prestations ®quivalentes servies par des 
organismes de droit privé 
 
Le FIPHFP finance lôaction suivante :  
 
- Le recours à un auxiliaire de vie accompagnant une personne handicapée en milieu professionnel pour les actes de la 
vie quotidienne 
 

LLee  mmoonnttaanntt   ddee  llôôaaiiddee  
 
Le plafond horaire de lôaide est fix® sur la base des tarifs applicables au 1

er
  élément de la prestation de 

compensation du handicap (aides humaines) Ą Consulter le barème 
 
 

Les frais de d®placement, de restauration  et dôh®bergement des auxiliaires de vie 
accompagnant la personne handicapée en dehors de sa résidence administrative, sont 
remboursés dans la limite des barèmes prévus par la réglementation applicable aux 
fonctionnaires civils de lô®tat.Ą Voir le Journal Officiel de la République Française 15335 

        
 

CCoonnddiitt iioonn  ppaarrtt iiccuulliièèrree  
 
- Lôaccompagnement de la personne handicap®e doit faire lôobjet dôune prescription m®dicale de la part du m®decin du 
travail ou de prévention 
 
- Dans la limite de 5 heures par jour, la prescription m®dicale doit pr®ciser le nombre  dôheures et la dur®e de 
lôaccompagnement 
 
- En pr®sence dôune aide semblable au titre de la prestation de compensation, lôintervention du FIPHFP ne peut 
concerner que les heures dôaide d®cid®es par lôemployeur au-delà du quota défini au plan de compensation personnalisé 
fixé par la maison départementale des personnes handicapées 
 
- Dans le cas o½ lôaccompagnement est assur® par un agent ou un salari® de lôemployeur, le  remboursement est 
d®termin® sur la base de la masse salariale de lôagent ou du salari®, rapport®e au nombre dôheures et dans la limite de la 
durée prescrits, et dans la limite du plafond correspondant ¨ la masse salariale dôun attache principal dôadministration 10e 
échelon ; 
 
 

http://www.fiphfp.fr/IMG/pdf/tableaux-auxiliaires-vie-activites-pro.pdf
http://www.fiphfp.fr/IMG/pdf/tableaux-auxiliaires-vie-activites-pro.pdf
http://www.fiphfp.fr/IMG/pdf/tableaux-auxiliaires-vie-activites-pro.pdf
http://www.droit.org/jo/2001/15335.html
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PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess    
 

La prescription m®dicale du m®decin du travail ou de pr®vention qui doit pr®ciser le nombre  dôheures et la durée 
de lôaccompagnement      

 
² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret nÁ 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances prévues à 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la r¯glementation le pr®voit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur à 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche R®mun®rations vers®es aux agents charg®s dôaccompagner une 
personne handicap®e dans lôexercice de ses fonctions 

Objectif : Maintenir dans lôemploi les personnes handicap®es. 

 

  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddee  llôôaaiiddee  
 

Les r®mun®rations vers®es aux agents charg®s dôaccompagner une personne handicap®e dans 
lôexercice de ses fonctions professionnelles ou les prestations ®quivalentes servies par des 
organismes de droit privé 
 
Le FIPHFP finance lôaction suivante : 
 
- la rémunération de la fonction de tutorat   

 

LLee  mmoonnttaanntt   ddee  llôôaaiiddee  
        
Prestataire externe : 23 HT/h et du nombre dôheures dans les limites d®termin®es par le tableau ci-dessous. 
 
Emploi direct (agent ou salari® de lôemployeur) : masse salariale de lôagent, rapport®e au nombre dôheures dans 
les limites déterminées par le tableau ci-dessous, sur production dôun m®moire de lôemployeur public  
 

 

 

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

le m®moire de lôemployeur (emploi direct) 
 

² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret nÁ 2006-501) 

nature du contrat contrat apprentissage, 
agent en stage, en formation ou 
reconversion professionnelle, contrat à durée déterminée, 

  dans la limite de 48 mois dans la limite de 24 mois dans la limite de 6 mois 

niveau de formation  de tutorat de tutorat de tutorat 

licence et + 564 141 70,5 

  3 heures par semaine 

bts / dut 752 188 94 

  4 heures par semaine 

bac / bt 1 128 282 141 

  6 heures par semaine 

Brevet 1 504 376 188 

  8 heures par semaine 

niveau inférieur 
brevet 1 880 470 235 

  10 heures par semaine 
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² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicité 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la r¯glementation le pr®voit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche Prothèses Orthèses Fauteuils 

Objectif : Faciliter lôinsertion professionnel des  personnes 
handicapées  

 
 

  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddee  llôôaaiiddee  
 

Les aides vers®es par les employeurs publics afin dôam®liorer les conditions de vie, au sens du  
décret du 6 janvier 2006 susvis®, des travailleurs handicap®s quôils emploient et destin®es ¨  faciliter 
leur insertion professionnelle   
 
          Le FIPHFP prend en charge dans la limite du montant restant à charge après intervention des régimes obligatoires 
et complémentaires, ainsi quôapr¯s intervention de la prestation de compensation du handicap (PCH attribu®e par la 
MDPH) : 
  
- Les prothèses 
 
- Les orthèses 
   

LLee  mmoonnttaanntt   ddee  llôôaaiiddee  
        
       10 000 ú maximum pour les proth¯ses et les orth¯ses (reste ¨ charge). 
 

CCoonnddiitt iioonnss  ppaarrtt iiccuulliièèrreess  
 
Les proth¯ses pouvant faire lôobjet dôune prise en charge par le FIPHFP, sont celles retenues par la liste pr®vue  par 
lôarticle L. 165-1 du code de la sécurité sociale 
 
Les proth¯ses auditives pouvant faire lôobjet dôune prise en charge par le FIPHFP, sont celles retenues par la liste 
officielle établie par la sécurité sociale : 
Arrêté du 23 avril 2002 relatif aux appareils électroniques de surdité inscrits au chapitre 3 du titre II de la liste des 
produits des prestations remboursables et des fournisseurs, prévues par lôarticle L. 165-1 du code de la sécurité 
sociale 
De ce fait, la prise en charge par la Sécurité Sociale vaut prise en charge par le FIPHFP. 
 

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

² un justificatif dô®ligibilité (bénéficiaire des articles 2 et 3 du décret n° 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006740897&idSectionTA=LEGISCTA000006185864&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20080903
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000778929&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006740897&idSectionTA=LEGISCTA000006185864&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20080903
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006740897&idSectionTA=LEGISCTA000006185864&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20080903


 
 
 

 
  26  

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la r¯glementation le pr®voit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche Transports domicile/travail 

Objectif : Favoriser lôinsertion professionnelle des travailleurs 
handicapées 

 
 

  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddee  llôôaaiiddee  
 
Les aides vers®es par les employeurs publics afin dôam®liorer les conditions de vie, au sens du  

décret du 6 janvier 2006 susvis®, des travailleurs handicap®s quôils emploient et destin®es ¨  faciliter 
leur insertion professionnelle   
 
          Le FIPHFP finance lôaction suivante : 

- Les transports domicile/travail 

 

LLee  mmoonnttaanntt   ddee  llôôaaiiddee  
        
       30  800 ú maximum par an et par agent 
       140 ú par jour maximum par agent 
   

CCoonnddiitt iioonnss  ppaarrtt iiccuulliièèrreess  
 

- Dans le cas où le transport adapté du travailleur handicapé est assuré par un agent  
   relevant de lôautorit® de lôemployeur, le remboursement se fera sur production dôun ®tat  
   certifié de son coût salarial (rémunération et charges sociales). 
 
- Dans le cas où le transport est assuré par un prestataire ou un organisme de droit privé,  
   le remboursement se fera sur production de la copie de la facture. 
 
- Le remboursement de ces dépenses pourra se faire selon une périodicité trimestrielle. 

 

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret nÁ 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 



 
 
 

 
  28  

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la règlementation le prévoit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche Transports dans le cadre des activités professionnelles 

Objectif : Favoriser lôinsertion professionnelle des travailleurs 
handicapées 

 
 

  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddee  llôôaaiiddee  
 

Les aides vers®es par les employeurs publics afin dôam®liorer les conditions de vie, au sens du  
décret du 6 janvier 2006 susvisé, des travailleurs handicap®s quôils emploient et destin®es ¨  faciliter 
leur insertion professionnelle   
 
          Le FIPHFP finance lôaction suivante : 

- Les dépenses de transports adaptés occasionnées par les déplacements des travailleurs   

  handicapés dans le cadre de leurs activités professionnelles. 
 

LLee  mmoonnttaanntt   ddee  llôôaaiiddee  
        
       10  000 ú maximum par an et par agent        
 

CCoonnddiitt iioonnss  ppaarrtt iiccuulliièèrreess  
 

- Dans le cas où le transport adapté du travailleur handicapé est assuré par un agent  
   relevant de lôautorit® de lôemployeur, le remboursement se fera sur production dôun ®tat  
   certifié de son coût salarial (rémunération et charges sociales). 
 
- Dans le cas où le transport est assuré par un prestataire ou un organisme de droit privé,  
   le remboursement se fera sur production de la copie de la facture. 
 
- Le remboursement de ces dépenses pourra se faire selon une périodicité trimestrielle. 

 

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret nÁ 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 
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² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la règlementation le prévoit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche Fauteuils roulants 

Objectif : Favoriser lôinsertion professionnelle et le maintien dans 
lôemploi des travailleurs handicap®es 

 
 

  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddee  llôôaaiiddee  
 

Les aides vers®es par les employeurs publics afin dôam®liorer les conditions de vie, au sens du  
décret du 6 janvier 2006 susvisé, des travailleurs handicapés quôils emploient et destin®es ¨  faciliter 
leur insertion professionnelle   
 
Le FIPHFP prend en charge dans la limite du montant restant à charge après intervention des régimes obligatoires et 
compl®mentaires, ainsi quôapr¯s intervention de la prestation de compensation du handicap (PCH attribuée par la 
MDPH) : 
 
- le surcoût du fauteuil roulant acquis par un travailleur handicapé, et utilisé dans le cadre de la vie privée et de la vie 
professionnelle 

 

LLee  mmoonnttaanntt   ddee  llôôaaiiddee  
        
10  000 ú HT maximum        
Toute  demande dépassant ce plafond sera examinée et décidée en commission des aides.  
 

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret nÁ 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la r¯glementation le prévoit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de défaut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 



 
 
 

 
  32  

Fiche Aide sociale 

Objectif : Accompagner les employeurs publics dans la mise en 
place de politiques dôaction sociale en faveur de leurs agents ou 
salariés en situation de handicap 

 
 

  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddee  llôôaaiiddee  
 

Les aides vers®es par les employeurs publics afin dôam®liorer les conditions de vie, au sens du  
décret du 6 janvier 2006 susvisé, des travailleurs handicap®s quôils emploient et destin®es ¨  faciliter 
leur insertion professionnelle   
 
Le FIPHFP participe au financement des actions sociales mise en place par les employeurs publics dans les conditions 
suivantes : 
 
-  lôaide financi¯re vers®e par le Fonds est limit®e ¨ 30% de la quotit® de lôemployeur avec un plafond annuel forfaitaire 
applicable par agent de 330 ú toutes actions confondues 

 

CCoonnddiitt iioonnss  ppaarrtt iiccuulliièèrreess  
 
Dans le cas des CESU et des chèques vacances, l'employeur devra fournir une pièce justifiant l'existence d'une 
convention passée avec l'organisme gestionnaire 
 

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

le m®moire de lôemployeur 
 
un justificatif de lôexistence dôune convention pass®e avec lôorganisme  gestionnaire 

 
² un justificatif dô®ligibilit® (bénéficiaire des articles 2 et 3 du décret n° 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la règlementation le prévoit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 



 
 
 

 
  33  

En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche Aides techniques ¨ la formation et ¨ lôinformation des 
travailleurs handicapés 

Objectif : Faciliter lôinsertion professionnelle des personnes 
handicap®es et leur maintien dans lôemploi. 

 
 

  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddeess  aaiiddeess  
 

La formation et lôinformation des travailleurs handicap®s 

 Le FIPHFP finance les actions de formations suivantes : 

- formation aux aides techniques 

- formation sp®cifique destin®e ¨ compenser le handicap, et ¨ favoriser lôint®gration, le  maintien dans lôemploi ou la 
reconversion professionnelle *. 

- surcoût des actions de formation continue (transport spécifique, hébergement spécifique, objectifs et ingénierie 
pédagogique spécifiques, frais relatifs à un lieu de stage spécifique, frais relatifs à une adaptation de durée du stage, 
frais relatifs ¨ lôadaptation des supports pédagogiques *. 

- formation individuelle professionnelle qualifiante et diplômante des travailleurs handicapés 

LLeess  mmoonnttaannttss  ddeess  aaiiddeess              
 
  385 ú par jour maximum sur une dur®e de 10 jours maximum pour les Formation aux aides techniques  
 
  10 000 ú maximum par an et par formation individuelle pour la Formation spécifique 
 
  150 ú par jour maximum avec un plafond de 10 000 ú maximum pour le surco¾t des    
   actions de formation continue 
   
  150 ú HT par jour maximum sur une dur®e de 10 jours par an par tuteur form® 
   
  10000 ú HT par agent ou salarie par an pour la formation individuelle    
  professionnelle qualifiante et diplômante sur  36 mois par cycle  de formation  
 
   

Les frais de d®placement, de restauration  et dôh®bergement des auxiliaires de vie 
accompagnant la personne handicapée en dehors de sa résidence administrative, sont 
remboursés dans la limite des barèmes prévus par la réglementation applicable aux 
fonctionnaires civils de lô®tat.Ą Voir le Journal Officiel de la République Française 15335 

 

  

CCoonnddiitt iioonn  ppaarrtt iiccuulliièèrree  

 
  * Sont ®galement concern®s les agents reconnus inaptes ¨ lôexercice de leurs fonctions dans  les conditions pr®cis®es ¨ 
lôart. 3, avant dernier paragraphe, du décret 2006-501. 

http://www.droit.org/jo/2001/15335.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006053646&dateTexte=20090126
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PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret nÁ 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la règlementation le prévoit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche Ev¯nements li®s ¨ lôactivit® professionnelle 

Objectif : Faciliter lôinsertion professionnelle des personnes 
handicap®es et leur maintien dans lôemploi. 

 
 

  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddee  llôôaaiiddee  
 
Le FIPHFP finance : 

- Les surco¾t relatifs ¨ lôassistance des personnes handicap®es pr®sentant une d®ficience auditive ou visuelle, pour tous 
les ®v®nements li®s ¨ lôactivit® professionnelle (manifestations, formations, concours, r®unions dôinformation, activit®s 
dans le cadre dôune d®charge syndicale) 

LLee  mmoonnttaanntt   ddee  llôôaaiiddee  
        
350 ú H.T maximum (co¾t horaire) 
 
1600 ú H.T maximum (coût de la journée) 
 
 

 Les frais de d®placement, de restauration  et dôh®bergement des auxiliaires de vie 
accompagnant la personne handicapée en dehors de sa résidence administrative, sont 
remboursés dans la limite des barèmes prévus par la réglementation applicable aux 
fonctionnaires civils de lô®tat.Ą Voir le Journal Officiel de la République Française 15335   

 
     

CCoonnddiitt iioonnss  ppaarrtt iiccuulliièèrreess  
 
Sont également concernés les agents reconnus inaptes ¨ lôexercice de leurs fonctions dans les conditions pr®cis®es ¨ 
lôart. 3, avant dernier paragraphe, du décret 2006-501. 
 

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret nÁ 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la règlementation le prévoit 

http://www.droit.org/jo/2001/15335.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006053646&dateTexte=20090126
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Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche Supports de communication développés ou  utilisés dans le 
cadre des actions  favorisant lôinsertion et le maintien dans lôemploi 
des personnes handicapées 

Objectif : Favoriser lôinsertion et le maintien dans lôemploi des 
personnes handicapées. 

 

 

  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddeess  aaiiddeess  
 

 Le FIPHFP finance les dépenses liées aux supports de communication développés ou utilisés dans le cadre des actions  
favorisant lôinsertion et le maintien dans lôemploi des personnes handicap®es. 

 

LLeess  mmoonnttaannttss  ddeess  aaiiddeess  
 
Les plafonds annuels de remboursement (en ú), par employeur public, sont déterminés par le tableau suivant : 
 

 

Employeur effectif < 
350 agents 

Employeur effectif > 
350<1.500 agents 

employeur effectif > 1.500 agents 

mono-site multi-sites 

25ú HT par agent 25ú HT par agent 

SUPPORTS ECRITS, 
AUDIOVISUELS 

25 ú HT par agent et par an 
Plafond annuel de Plafond annuel de 

ET AUTRES MEDIAS   100.000ú HT 150.000ú HT 

 

CCoonnddiitt iioonn  ppaarrtt iiccuulliièèrree  
 

Le FIPHFP pourra disposer des supports de communication qu'il aura ainsi financés en vue d'une mutualisation des 
outils réalisés.  

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret nÁ 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 
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² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances prévues à 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la r¯glementation le pr®voit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche Rémunération versée par un employeur public à ses agent ou 
salariés en situation de handicap, suivant une formation liée à la 
compensation de son handicap 

Objectif : Faciliter la participation des agents et salariés de la 
Fonction publique à des stages de formation permettant la 
compensation du handicap 

 
 

  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddee  llôôaaiiddee  
 

La formation et l'information des travailleurs handicapés 
 
Le FIPHFP prend en charge: 
 
-  lôint®gralit® de la r®munération versée par un employeur public à ses agent ou salariés en situation de handicap, 
suivant une formation liée à la compensation de son handicap, et ce pour toute la durée de la formation. 

 

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

le m®moire de lôemployeur 
 

² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret nÁ 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la règlementation le prévoit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche Rémunération de l'agent ou salarie pendant le  temps de 
formation liée à un reclassement, ou à une reconversion 
professionnelle 

Objectif : Faciliter la participation des agents et salariés de la 
Fonction publique en situation de reconversion professionnelle ou 
engagés dans un processus de reclassement  à des stages de 
formation 

 
 

  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddee  llôôaaiiddee  
 

La formation et l'information des travailleurs handicapés 
 
Le FIPHFP finance lôaction suivante : 
 
-  la r®mun®ration de lôagent ou salarie pendant le  temps de formation liée à un reclassement, ou à une reconversion 
professionnelle 

 

LLee  mmoonnttaanntt   ddee  llôôaaiiddee  
        

- le reste ¨ charge de lôemployeur dans la limite de 50 % de la r®mun®ration jusquô¨ 18 mois, et 80 % au-
delà de 18 mois sur  la base du salaire médian de la fonction publique 

 

CCoonnddiitt iioonn  ppaarrtt iiccuulliièèrree  
 
Les formations éligibles à cette aide financière sont : 
 
- sôagissant des fonctionnaires de lôEtat, celles qui sont organis®es par lôadministration ou son initiative (d®cret nÁ2007-
1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des fonctionnaires de l'Etat),  
 
- sôagissant des fonctionnaires territoriaux, les formations de perfectionnement (2Á de lôarticle 1

er
 de la loi n°84-594 du 12 

juillet 1984, dont les modalités sont précisées par le décret n°2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation 
professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale), 
 
- sôagissant des personnels de la fonction publique hospitali¯re, les formations organis®es ¨ lôinitiative de lô®tablissement 
dans le cadre du plan de formation et celles organisées dans le cadre des périodes de professionnalisation (décret 
n°2008-824 du 21 août 2008 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique 
hospitalière). 
 

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

le m®moire de lôemployeur 
 

² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret nÁ 2006-501) 
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² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances prévues à 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la r¯glementation le pr®voit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche Diagnostics : Bilan de compétence 

Objectif : Maintenir dans lôemploi les personnes handicap®es 
 

  

  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddee  llôôaaiiddee  
 

La formation et lôinformation des travailleurs handicap®s 
 
          Le FIPHFP finance lôaction suivante : 

- Bilan de comp®tence et dôorientation 

LLee  mmoonnttaanntt   ddee  llôôaaiiddee  
        
       3000 ú  maximum par bilan de comp®tence 
   

CCoonnddiitt iioonn  ppaarrtt iiccuulliièèrree  
 
Sont ®galement concern®s les agents reconnus inaptes ¨ lôexercice de leurs fonctions dans les conditions pr®cis®es ¨ 
lôart. 3, avant dernier paragraphe, du décret 2006-501. 
 

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret nÁ 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la r¯glementation le pr®voit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pièces justificatives susmentionnées, le FIPHFP se réserve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006053646&dateTexte=20090126
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Fiche Etudes sur mise en îuvre Politique globale dôinsertion 
professionnelle et de maintien dans lôemploi  

Objectif : Maintenir dans lôemploi les personnes handicap®es 
 

  

  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddeess  aaiiddeess  
 

Les d®penses dô®tudes entrant dans la mission du pr®sent fonds 
 
Le FIPHFP finance dans le cadre des d®penses dô®tudes li®es ¨ la mise en îuvre dôune politique globale dôinsertion 
professionnelle et de maintien dans lôemploi de travailleurs handicapés, les actions suivantes : 
- le diagnostic 
- lôappui ¨ la d®finition du projet 
- lôaccompagnement ¨ la mise en îuvre du projet 
- lô®valuation du projet 
   

Le FIPHFP finance dans le cadre des d®penses dô®tudes li®es ¨ la d®finition de la strat®gie de formation ou dôinformation 
visant les personnels en relation avec des travailleurs handicapés, les actions suivantes : 
- le diagnostic 
- lôappui ¨ la d®finition de la strat®gie 
- la définition des actions de formation 
- lô®valuation des actions  
 

CCoonnddiitt iioonnss  ppaarrtt iiccuulliièèrreess  
 
Seules les ®tudes de diagnostics peuvent faire lôobjet dôune saisie directe sur e-services. 
Les autres actions sont à inclure dans les conventions signées entre les employeurs publics et le FIPHFP. 

 

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

3 devis de prestataires 
 
Les cahiers des charges des études de diagnostic  

 
² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret nÁ 2006-501) 

² pour un montant inférieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 
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² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la r¯glementation le prévoit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de défaut de présentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche La formation et lôinformation des personnels susceptibles dô°tre 
en relation avec les travailleurs handicapés 

Objectif : Faciliter lôinsertion professionnelle des personnes 
handicapées. 

 
 

  

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddeess  aaiiddeess  
 

La formation et lôinformation des personnels susceptibles dô°tre en relation avec les travailleurs 
handicapés 
 

 Le FIPHFP finance les actions suivantes : 

- la formation à la fonction de tuteur 

- la formation individuelle qualifiante ou diplômante spécifique au handicap* 

- la formation, lôinformation et la sensibilisation collectives des personnels susceptibles dô°tre en relation avec les 
travailleurs handicapés. 

 

  LLeess  mmoonnttaannttss  ddeess  aaiiddeess  
 
10 jours par an et 150 HT par jour de formation par tuteur formé 
36 mois par cycle de formation et 10 000ú HT par agent ou salari® par an*   
3 jours et 115 ú HT par personne pour les actions de formation collective   
1 jour et 148 ú HT par personne pour les actons dôinformation et de sensibilisation collectives 
     

Les 3 derniers plafonds ne concernent pas les frais de d®placement, dôh®bergement et de  
restauration. Ceux-ci sont remboursés dans la limite des barèmes prévus par la  
r®glementation applicable aux fonctionnaires civils de lôEtat.Ą Voir le Journal Officiel de 
la République Française 15335 

 
 
Les plafonds annuels de remboursement (en ú), par employeur public, sont d®termin®s par le tableau suivant : 
 

 Employeur effectif  
< 350 agents 

Employeur effectif > 
350<1.500 agents 

Employeur effectif > 1.500 agents 

mono-site multi-sites 

ACTIONS DE 
FORMATION 8 625 25 875 43 125 60 375 

 

ACTIONS 
D'INFORMATION-
SENSIBILISATION 14 800 29 600 59 200 88 800 

 
Les actions de formation organisées par les employeurs publics devront être conformes aux cahiers des charges 
labellisés, selon les publics visés par le FIPHFP 

http://www.droit.org/jo/2001/15335.html
http://www.droit.org/jo/2001/15335.html
http://www.droit.org/jo/2001/15335.html
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PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret nÁ 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la règlementation le prévoit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche Supports de communication développés ou  utilisés dans le 
cadre des actions favorisant lôinsertion et le maintien dans lôemploi 
des personnes handicapées  

Objectif : Favoriser lôinsertion et le maintien dans lôemploi des 
personnes handicapées. 

 

 

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddeess  aaiiddeess  
 

La formation et lôinformation des personnels susceptibles dô°tre en relation avec les travailleurs 
handicapés 
 

 Le FIPHFP finance les dépenses liées aux supports de communication développés ou utilisés dans le cadre des actions  
favorisant lôinsertion et le maintien dans lôemploi des personnes handicapées. 

 

LLeess  mmoonnttaannttss  ddeess  aaiiddeess  
 
Les plafonds annuels de remboursement (en ú), par employeur public, sont d®termin®s par le tableau suivant : 
 

 Employeur effectif  
< 350 agents 

Employeur effectif > 
350<1.500 agents 

Employeur effectif > 1.500 agents 

mono-site multi-sites 

 25ú HT par agent 25ú HT par agent 

SUPPORTS ECRITS, 
AUDIOVISUELS 

25 ú HT par agent et par an Plafond annuel de Plafond annuel de 

ET AUTRES MEDIAS   100.000ú HT 150.000ú HT 

 

CCoonnddiitt iioonn  ppaarrtt iiccuulliièèrree  
 

Le FIPHFP pourra disposer des supports de communication qu'il aura ainsi financés en vue d'une mutualisation des 
outils réalisés.  

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret nÁ 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 
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² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la r¯glementation le pr®voit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionnées, le FIPHFP se réserve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche Accueil dô®l¯ves et ®tudiants en situation de handicap devant 
effectuer un stage obligatoire dans le cadre de leur formation  

Objectif : Faciliter lôaccueil chez un employeur public dô®l¯ves et 
étudiants en situation de handicap 

 

 

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddeess  aaiiddeess  
 

Immersion professionnelle dans la fonction publique des élèves et étudiants en situation de 
handicap 
 

Le FIPHFP finance lôaction suivante : 
 

- Les employeurs publics pourront être remboursés des dépenses occasionnées par lôaccueil  
dô®l¯ves et ®tudiants en situation de handicap devant effectuer un stage obligatoire dans le cadre de leur formation 

CCoonnddiitt iioonn  ppaarrtt iiccuulliièèrree  
  
Lôint®gralité des aides techniques et humaines peuvent être mobilisées exception faîte des  aides co-financées par la 
MDPH  

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

le m®moire de lôemployeur 
 

² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret nÁ 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la règlementation le prévoit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche D®veloppement des contrats dôapprentissage am®nag®s  pour 
les personnes en situation de handicap dans la fonction publique  

Objectif : Faciliter le recrutement des personnes en situation de 
handicap dans le cadre dôun contrat dôapprentissage 

 

 

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddeess  aaiiddeess  
 

D®veloppement des contrats dôapprentissage am®nag®s pour les personnes en situation de 
handicap dans la fonction publique 
 

Le dispositif mis en place par le FIPHFP est le suivant : 
 

- Versement dôune indemnit® forfaitaire dôun montant de 4 000 ú par ann®e dôapprentissage,  si le contrat dôapprentissage 
est confirm® ¨ lôissue des deux premiers mois, 

-  Versement dôune aide financi¯re destin®e ¨ la prise en charge (par un opérateur externe) des frais dôaccompagnement 
des apprentis en situation de handicap dont le montant ne peut excéder 4529,20 ú, soit 520 fois le SMIC horaire brut 
par ann®e dôapprentissage (valeur au 01/07/2008),  

- Versement dôune prime ¨ lôinsertion de 1 600 ú si, ¨ lôissue du contrat dôapprentissage, lôemployeur conclut avec 
lôapprenti un contrat ¨ dur®e ind®termin®e, 

-  Versement, ¨ lôapprenti via lôemployeur public, dôune aide ¨ la formation de 1 525 ú, vers®e la 1
ère

 année 
dôapprentissage ¨ la confirmation de son embauche (acquisition du mat®riel scolaire et professionnel n®cessaire ¨ la 
formation). 

-  Remboursement ¨ lôemployeur public des coûts liés à la compensation du handicap dans   le cadre des aides du 
FIPHFP (aides techniques et humaines, aides ¨ la mobilit®é). 

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

copie du contrat dôapprentissage 
 
les factures acquitt®es des frais dôaccompagnement des apprentis  
 
copie ou justificatif du contrat à durée indéterminée 
 
les factures acquitt®es de lôacquisition du mat®riel scolaire et professionnelle n®cessaire ¨ la formation 

 
² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret n° 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 
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² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la règlementation le prévoit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 

En cas de d®faut de pr®sentation de lôune des pi¯ces justificatives susmentionn®es, le FIPHFP se r®serve le droit de 
demander ¨ lôemployeur le remboursement de lôaide vers®e. 
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Fiche D®veloppement des parcours dôacc¯s aux carri¯res territoriales, 
hospitali¯res et de lô®tat (PACTE) pour les demandeurs dôemploi  en 
situation de handicap dans la fonction publique  

Objectif : Développer le recrutement des personnes en situation 
de handicap dans le cadre de PACTE 

 

 

LLee  ddeessccrriipptt iiff   ddeess  aaiiddeess  
 

Développement des parcours dôacc¯s aux carri¯res territoriales, hospitali¯res et de lô®tat 
(PACTE) pour les demandeurs dôemploi en situation de handicap dans la fonction publique 
 

Le dispositif dôaides financi¯res mis en place par le FIPHFP est le suivant : 
 

- Versement, ¨ lôissue de la p®riode dôessai, dôune prime annuelle de 1000 euros pour tout   PACTE signé avec une 
personne en situation de handicap ; 

-  Versement dôune aide financi¯re destin®e ¨ la prise en charge (par un op®rateur externe) des frais dôaccompagnement 
des personnes en situation de handicap dont le montant ne peut exc®der 4529,20 ú, soit 520 fois le SMIC horaire brut 
par année de contrat PACTE (valeur au 01/07/08)  

- Remboursement ¨ lôemployeur des co¾ts li®s ¨ la compensation du handicap dans le cadre  des aides du FIPHFP 
(aides techniques et humaines, aides ¨ la mobilit®é). 

  

PPiièècceess  jjuusstt iiff iiccaatt iivveess  oobblliiggaattooiirreess  
 

copie du PACTE signé avec une personne en situation de handicap  ¨ lôissue de la p®riode  dôessai 
 
les factures acquitt®es des frais dôaccompagnement  

 
² un justificatif dô®ligibilit® (b®n®ficiaire des articles 2 et 3 du d®cret nÁ 2006-501) 

² pour un montant inf®rieur ¨ 90 Kú, une attestation de lôemployeur indiquant quôil a respect® les r¯gles des 
marchés publics 

² pour un montant supérieur à 90 Kú, lôavis de publicit® 

² devis ou offre retenue 

² numéros de mandatement et copies des factures 

² le relev® dôidentit® bancaire de lôemployeur 

² lôavis du m®decin de pr®vention ou du m®decin du travail et, le cas ®ch®ant, lôavis des instances pr®vues ¨ 
lôarticle 3-1° du décret n° 2006-501 

² lôavis du comit® m®dical dans les situations dôinaptitude, si la règlementation le prévoit 

Lô®tat d®claratif qui est produit ¨ lôoccasion des demandes dôaides dont le montant total est inf®rieur ¨ 10 000 (dix mille) 
euros, devra lister les pièces ci-dessus que lôemployeur tient ¨ la disposition du gestionnaire. 




